


 

 

 
 

 

Le Théâtre La Ruchêne présentera « les femmes de Barbe Bleue » en soutien au projet de 
réhabilitation de la maison du peintre Jean-Jacques Henner. Cette pièce de Théâtre, d’après une 
écriture collective du groupe « Juste avant la Compagnie » est une réinterprétation du célèbre 
conte « Barbe bleue ». 
 

Nous sommes dans le vestibule d’une riche demeure. 
 

Les femmes de Barbe Bleue sont toutes réunies. Cette fois-ci, ce sera différent… 
 

Elles scrutent l’espace et cherchent des indices de l’arrivée imminente de la prochaine victime ; 
mais celle-ci ne semble pas s’annoncer. 
 

Alors pourquoi sont-elles réunies dans cet endroit ? 
 

Peu importe, elles vont attendre ensemble et en profiter pour faire enfin connaissance. 
 



 

 

 
 

Résumé de la séance du 25 juin 2024 
 
Tarif chauffage saison de chauffe 2024-2025 
 
Les tarifs pour la saison de chauffe 2024-2025 reste 
inchangé : 
 
R1  (la consommation) : en € HT par kWh consommé : 
0,0737 € HT 
R2  (l’abonnement) : valeur annuelle, en € HT par kW 
souscrit : 39,16 € HT 
 
Fixation tarif accueil du matin 2024-2025 
 
Le tarif fixé pour l’accueil du matin des élèves des 
classes primaires pour la rentrée scolaire 2024-2025 
à 1,50 € par jour d’accueil et par enfant. 
Ce tarif est révisable annuellement. 
 
Rapport annuel de l’eau 2023 
 
Décisions Modificatives n°1 du Budget Communal 
 
Afin de régulariser le paiement de la participation à 
l’installation de la fibre sur notre commune, il convient 
de prendre une décision modificative impactant le 
Budget Communal. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°2 – lot 14 
Chauffage Ventilation Sanitaire 
 
L’avenant concerne la mise en place d’un réseau 
séparatif pour les rejets des EP. 
 
LOT 14 Chauffage/Ventilation/Sanitaire 
Entreprise Nature Energie  
  
Montant du marché :  167 122,77 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 :  8 217,45 H.T. 
Montant de l’avenant n°2 :  13 785,16 H.T. 
 
Nouveau montant du marché :  189 125,38 H.T. 
 
Le montant du 2ème avenant correspond à une 
augmentation d’environ 8,25 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 
01 Gros Œuvre - Démolition 
 
Cet avenant concerne la reprise de l’angle Nord-
Ouest, la réalisation d’une dalle béton au RDC, le 
redressement de la façade du sous-sol cour anglaise 
ainsi que divers travaux supplémentaires effectués. 
 
LOT 01 Gros-œuvre/Démolition  
Entreprise Certec Concept  
 
Montant du marché :  260 357,90 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 :  38 141,06 H.T. 
Nouveau montant du marché :  298 498,96 H.T. 

Le montant du 1er avenant correspond à une 
augmentation d’environ 14,65 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 07 
– Ascenseur 
 
Cet avenant concerne le traitement inox en finition 
intérieur et le sol céramique sans joint au sol. 
 
LOT 07 Ascenseur 
Entreprise Orona Est  
 
Montant du marché :  25 900,00 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 :  1 450,00 H.T. 
Nouveau montant du marché :  27 350,00 H.T. 
 
Le montant du 1er avenant correspond à une 
augmentation d’environ 5,60 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 08 
- Crépissage 
 
Cet avenant concerne la mise à niveau des façades au 
droit des planches de rives suite à la dépose des 
caissons existants en bois. 
 
LOT 08 Crépissage 
Entreprise M2 Color  
 
Montant du marché :  65 014,12 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 :  4 166,40 H.T. 
Nouveau montant du marché :  69 180,52 H.T. 
 
Le montant du 1er avenant correspond à une 
augmentation d’environ 6,41 %. 
 
Désignation des délègues au sein de l’ADAUHR 
 
Désignation des représentants au sein de l’ADAUHR 
(Agence Départementale d’Aménagement et 
d’Urbanisme du Haut-Rhin) 
 

- le délégué titulaire suivant : ROTH Jean-Luc 
- le délégué suppléant suivant : BAUR Patrick 

 
 
Résumé de la séance du 29 juillet 2024 
 
Travaux maison Henner emprunt crédit relais tva 
 
Il y a lieu de prendre un crédit relais subventions et/ou 
TVA, afin de palier entre les factures du marché et le 
versement des subventions ainsi que du FCTVA à 
hauteur de : 580 000 euros. 
 
L’offre retenue est celle du Crédit Mutuel comportant 
les caractéristiques ci-après : 
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Voirie acquisition de matériel 
 
Investissement pour l’acquisition de fourniture de 
signalisation de police installée dans la commune. 
 
Acquisition faite auprès de la SARL INOTECHNA pour 
un montant de 519,00 € TTC. 
 
Résumé de la séance du 04 novembre 2024 
 
Prolongation de la Convention de participation 
Prévoyance et Révision des taux de cotisation au 
1er janvier 2025 
 
Prolongation d’un an, pour motif d’intérêt général, de 
la convention de participation relative à la protection 
sociale complémentaire risque « prévoyance » 
souscrite auprès de Relyens/CNP Assurances. 
L’échéance est ainsi fixée au 31 décembre 2025. 
 

 
Niveau 
d’indemnis
ation 

Taux en 
vigueur 
jusqu’au 
31/12/2024 

Taux au 
01/01/2025 

Incapacité 95 % 0,82 % 0,94 % 
Invalidité 95 % 0,44 % 0,51 % 
Perte de 
retraite 

95 % 0,62 % 0,71 % 

Décès / PTIA 100 % 0,34 % 0,34 % 
 
Adhésion à la mission mutualisée RGPD et 
désignation d’un délégué  
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin et celui de Meurthe-et-
Moselle proposent conjointement à leurs collectivités 
une mission mutualisée d’accompagnement dans la 
démarche de mise en conformité au Règlement 
Général de Protection des Données (RGPD) des 
traitements de données personnelles. 
 
Adhésion à la mission mutualisée d’accompagnement 
pour la mise en conformité au RGPD des activités de 
traitements de données personnelles de la collectivité,  

 
Désignation auprès de la CNIL du CDG54, personne 
morale, comme étant le Délégué à la protection des 
données (DPD) de la collectivité. 
 
Acquisition Matériel 
 
Acquisition d’un chauffe-eau qui a été mis en place à 
l’école (cantine) pour un montant de 312,50 € HT et 
l’acquisition de meubles salle de bain pour le logement 
au 1er étage du presbytère de Bernwiller pour un 
montant total de 215, 83 € HT. 
 
Acquisition faite auprès de l’enseigne  
 
LEROY MERLIN pour un montant total de 528,33 € HT. 
BOULANGER pour un montant de 250,00 € HT. 
 
Prix du stère du bois 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de fixer le prix du stère de bois à 50 € HT soit 
55 € TTC. 
 
Subvention exceptionnelle à OCCE 
 
Versement d’une subvention exceptionnelle de 2 180 
€ à l’OCCE pour la participation aux sortie scolaire de 
tous les élèves de l’année scolaire 2024/2025 
équivalent à un montant de 20€/élève. 109 enfants 
sont concernés par ces sorties. 
 
L’Assemblée, à l’unanimité des membres présents, 
DECIDE d’attribuer une subvention de 2 180 € à cette 
association.  
 
Recensement population 2025 – Nomination agent 
coordonnateur 
 
Désignation du coordonnateur d’enquête chargé de la 
préparation et de la réalisation des enquêtes de 
recensement : 
Madame PARMENTIER Stéphanie, Adjoint 
administratif principal 1ère classe, faisant fonction de 
Secrétaire Général de Mairie. 
 
L’agent coordonnateur à un traitement forfaitaire de 
700€ brut  
 
Recensement population 2025 – Nomination 
agents recenseurs 
 
Désignation de 3 agents recenseurs :  
- Julien KUBLER 
- Philippe SCHITTLY 
- Régine FARNY 
 
Fixation de la rémunération des agents recenseurs : 
- 1.45 €/Bulletin individuel  
- 0.89 €/Feuille de logement 

Montant :  580 000 € (cinq cent 
quatre-vingt mille euros) 

Durée : 2 ans 

CONDITIONS FINANCIERES 

• Taux : Fixe à 3,70% ce taux est garanti durant 12 jours à compter 
de ka présente. Passé ce délai, il peut être revu en fonction de 
l’évolution du marché. Les intérêts sont calculés sur la base 
365/365 jours.  

• Disponibilité des fonds : dès signature du contrat, la totalité du 
montant doit être débloquée avant le 15.10.2024. Première 
trimestrialité en intérêts : fin du mois du premier déblocage des 
fonds. 

• Commission et frais : 0,10% du montant accordé, payables au 
déblocage des fonds soit 580€ 

• Remboursement : Par affectation des subventions et/ou des 
sommes perçues par le FCTVA 

• Intérêts : Arrêtés et payables à la fin de chaque trimestre civil 
• Remboursement anticipé : Autorisé à tout moment sans préavis 

ni pénalité 
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Décisions Modificatives n°2 du Budget Communal 
 
Afin de régulariser le paiement de l’avance sur marché 
à certaines entreprises, il convient de prendre une 
décision modificative impactant le Budget Communal. 
 
Dépense d’investissement + 45 000 
Recette d’investissement + 45 000 
  
Prise en charge des dépenses d’investissement 
avant le vote du BP 2024 
 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er 
trimestre 2025, notamment concernant les travaux de 
réhabilitation de la maison Henner et les avances des 
entreprises, entre-autres, et de pouvoir faire face à 
une dépense d’investissement imprévue, le Conseil 
Municipal peut, en vertu de l’article L 1612-1 du Code 
général des collectivités territoriales, autoriser le Maire 
à mandater les dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits inscrits au budget de 2024 
pour le budget principal communal soit : 
 
Le montant de la section d'investissement (hors 
opérations d'ordre et emprunts) était de  
2 306 247,38 € en 2024, donc la commune peut 
inscrire jusqu'à 576 561,85€ suivant la répartition ci-
dessous : 
 
BUDGET COMMUNAL 
Frais liés à l’acquisition de terrain : 10 000,00 € 
Réhabilitation de la maison Henner : 566 561,85 € 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 09 
plâtrerie 
 
Cet avenant concerne la fourniture et la pose du chape 
sèche pour le rattrapage des niveaux. 
 
LOT 09 Platrerie 
Olry Cloisons  
  
Montant du marché : 172 255,00 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 : 21 468,28 H.T. 
Nouveau montant du marché :   193 723,28 H.T. 
 
Le montant du 1er avenant correspond à une 
augmentation d’environ 12,46 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°2 – lot 01 
Gros Œuvre 
 
Cet avenant concerne le traitement du mur enterré. 
 
LOT 01 Gros-Œuvre   
Certec Concept  
 
Montant du marché : 260 357,90 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 : 38 141,06 H.T. 
Montant de l’avenant n°2 : 18 488,15 H.T. 

Nouveau montant du marché :   316 987,11 H.T. 
 
Le montant du 2ème avenant correspond à une 
augmentation d’environ 7,10 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 03 
Couverture 
 
Cet avenant concerne l’ajout de crochet à neige ainsi 
que la fourniture et la pose d’OSB en sous face. 
 
LOT 03 Couverture 
ARKEDIA   
 
Montant du marché : 64 000,00 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 : 690,00 H.T. 
Nouveau montant du marché :   64 690,00 H.T. 
 
Le montant du 1er avenant correspond à une 
augmentation d’environ 1,08 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 06 
serrurerie 
 
Cet avenant concerne la pose d’une porte d’un vantail. 
 
LOT 06 Serrurerie 
Ferronnerie d’Art Mary 
   
Montant du marché : 119 860,80 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 : 2 860,00 H.T. 
Nouveau montant du marché :   122 720,80 H.T. 
 
Le montant du 1er avenant correspond à une 
augmentation d’environ 2,39 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°2 – lot 05 
menuiserie extérieure bois 
 
Cet avenant concerne le retrait de la porte déplacée 
dans le marché du lot 06. 
 
LOT 05 Menuiserie extérieur bois  
Billand menuiseries  
 
Montant du marché : 144 802,28 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 : 4 438,16 H.T. 
Montant de l’avenant n°2 : - 1 934,76 H.T. 
Nouveau montant du marché :   147 305,68 H.T. 
 
Le montant du 2ème avenant correspond à une 
diminution d’environ 1,14 %. 
 
Réhabilitation maison Henner – avenant n°1 – lot 15 
Electricité 
 
Cet avenant concerne la modification de luminaires et 
la suppression du contrôle d’accès. 
 

LOT 15 Electricité 
KOCH 
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Montant du marché : 118 800,27 H.T. 
Montant de l’avenant n°1 : - 6 603,00 H.T. 
Nouveau montant du marché :   112 197,27 H.T. 
 
Le montant du 1er avenant correspond à une 
diminution d’environ 5,56 %. 
 
Création d’un emploi permanent de Secrétaire 
Général de Mairie 
 
À compter du 01/12/2024, un emploi permanent de 
secrétaire général de mairie relevant des grades de 
rédacteur territorial, rédacteur territorial principal de 
2ème classe, rédacteur territorial principal de 1ère 
classe à raison d’une durée hebdomadaire de service 
de 35 heures 00 minutes (soit 35/35èmes), est créé. 
 
Suppression d’un emploi permanent de Secrétaire 
de Mairie 
 
À compter du 01/12/2024, l’emploi permanent de 
secrétaire de mairie relevant des grades administratif 

territorial, d’adjoint administratif territorial principal de 
2ème classe, d’adjoint administratif territorial principal 
de 1ère classe, disposant d’une durée hebdomadaire 
de service de 35 heures 00 minutes (soit 35/35èmes), 
est supprimé. 
 
*l’intégralité des comptes rendus du conseil 
municipal sera consultable prochainement sur le 
site internet de la commune. 
  
  

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 









 

 

 
 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS  
GILDWILLER/TRAUBACH ET ENVIRONS 

 
1 rue du Réservoir 68210 TRAUBACH-LE-HAUT          SIRET 91883776600016 
Nous contacter : Courriel : morillon.marcel@gmail.com  ou m-josee.meyer@wanadoo.fr 
 

 

 

  

Diefmatten Traubach le Haut Walheim Basilique de Thierenbach 
 

   
Bernwiller Mémorial de Dannemarie Saint Cosme 

 
 

« Lui aussi il a eu 20 ans, mais il n’a pas eu de jeunesse. Il est un ancien combattant. 
Il se souvient de ses 20 ans, comment pourrait-il oublier ? On n’oublie pas l’odeur du sang d’un ami qui vient de 

tomber. 
Il se souvient de ses 20 ans, et de ses raisons de partir. Pour le futur, pour les enfants, il s’était dit prêt à mourir. 
Il avait dû tout oublier, tous ses rêves et tous ses espoirs, jusqu'à celui de retrouver ses amis après la victoire. 

Ils sont jeunes, ils n’ont que 20 ans, et ils aiment rire des vieux, imaginent-ils un instant ce qu’ils ont sacrifié pour 
eux ? 

Ils sont jeunes, ils n’ont que 20 ans, et toute la vie devant eux, ils sont libres, ils sont insouciants, mais oublient que 
c’est grâce aux vieux. » 

Jean-Sébastien Guitton 2003 

 
L’UNC a été fondée au lendemain de la première guerre mondiale, afin de perpétuer le souvenir des combattants 
morts pour la France et servir leur mémoire. Nous devons maintenir ces liens de solidarité entre ceux qui ont défendu 
la patrie. Il est aussi nécessaire d’augmenter le nombre de membres pour pérenniser l’association en y incluant les 
jeunes générations. Nous vous invitons à nous rejoindre, même si vous n’êtes pas ancien combattant. Les nouveaux 
statuts de l’UNC ouvrent ses adhésions à toute personne partageant ses valeurs et ses convictions. Ce sont les 
nouveaux adhérents qui, demain, auront la charge de commémorer et perpétuer le souvenir de ceux qui se sont battus 
pour la démocratie et notre liberté, devant les monuments aux morts, au cours des cérémonies patriotiques. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.  
 
Nous contacter : Courriel : morillon.marcel@gmail.com  ou m-josee.meyer@wanadoo.fr 

 
Le Président et les Membres de l’UNC Gildwiller-Traubach et Environs  

vous souhaitent une bonne année 2025 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 
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ÉCHOS DE LA FABRIQUE DE L’EGLISE 
ST ETIENNE D’AMMERTZWILLER 
 
En 2024, la Fabrique de l’Église a poursuivi avec 
détermination sa mission de préservation et 
d’entretien de notre patrimoine religieux.  
 
Fidèle à son engagement, elle a coordonné diverses 
actions pour maintenir en bon état l’édifice tout en 
veillant à répondre aux besoins spirituels et 
matériels de la communauté. 
 
Divers travaux ont été réalisés : 
 
Tout d’abord, le traitement du bois de notre orgue 
qui présentait des traces d’insectes xylophages à 
l’intérieur de l’instrument, particulièrement dans le 
sommier du récit, gravement touché.  
 
Face à cette situation, la Fabrique a entrepris un 
traitement de grande envergure pour éradiquer ces 
parasites.  
 

 
 
La difficulté résidait dans la nécessité de traiter en 
profondeur les bois infestés. Le choix s’est porté sur 
la diathermie, un traitement insecticide curatif par 

micro-ondes, capable d’atteindre et d’éliminer les 
insectes même dans les bois les plus épais. Ces 
travaux ont été réalisés par l’entreprise allemande 
AGIL sur recommandation de notre facteur d’orgue 
Hubert BRAYE. 
  
Cette intervention a été réalisée au début de l’été 
pour un montant de 5 760 €. 
  
En matière de sécurité, le conseil de fabrique a 
également pris à sa charge le remplacement d’un 
coffret électrique vétuste, qui protégeait les cloches. 
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L’estimation de ces travaux est d’environ 5 000 €. 
  
Grâce à l’implication de tous, l’année 2024 a été 
riche en réalisations. 
  
La Fabrique de l’Église demeure un pilier 
indispensable pour la vie paroissiale et pour la 
conservation de notre église, afin de la transmettre 
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Cette année s'est achevée pour laisser place à 
une page blanche que nous vous souhaitons de 

remplir des plus belles promesses : 
 

Paix, sérénité, joie et santé. 
Bonne année 2025 ! 

 
 
 

Dominique HINDERER 
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Une année fructueuse pour l’association 
arboricole ABCDE 
 
L’année 2024 s’achève, et c’est avec fierté et 
gratitude que l’association ABCDE retrace une 
saison riche en activités, en découvertes et en 
travail. Avec ses 90 membres, l’association continue 
de cultiver un véritable esprit de communauté 
autour de la passion des arbres fruitiers et de la 
préservation du patrimoine naturel. 
 
Une récolte prometteuse malgré les 
caprices de la météo 
 
Malgré une météo parfois imprévisible, la récolte de 
pommes a été généreuse cette année. Plus d’une 
tonne de pommes, toutes exemptes de traitement, 
ont été transformées en jus pasteurisé. Ce travail est 
non seulement le fruit d’une nature bienveillante, 
mais aussi du dévouement de nos membres. Notre 
équipe de 6 moniteurs s’investit pleinement, que ce 
soit dans l’entretien des arbres ou dans 
l’organisation des cours de taille et de greffe. Ces 
séances permettent à tous les amateurs 
d’apprendre les gestes essentiels pour préserver 
les arbres. 
Des projets et des activités variés 
 
L’année 2024 a été marquée par plusieurs travaux 
et activités : 
  

• Aménagement des abords de l’abri du 
verger, rendant cet espace encore plus 
accueillant. 

• Abattage des arbres dangereux qui 
menaçaient la sécurité de l’abri. 

• Un stage de vannerie, qui a réuni 15 
participants, curieux d’apprendre cet 
artisanat traditionnel. 

  
• Une sortie en Italie du 14 au 17 juin, où les 

membres ont découvert la magnifique « 
Riviera des fleurs ». Ce voyage fut une 
véritable parenthèse de détente et de 
partage, propice à renforcer les liens entre 
les participants. 

  
• Exposition fruitière du 6 octobre 2024, qui 

fut à nouveau une belle réussite. 
 

Comme chaque année, l'association a accueilli à 
nouveau les enfants de l'école primaire et 
maternelle le lundi matin pour une visite guidée de 
l'expo suivie d'une conférence ludique et interactive 
sur la biodiversité. Cette animation proposée par 
Sidonie de Planetemomes a captivé les élèves du 
CP au CM2 et rappelé l'importance de préserver la 
richesse de notre environnement. 
 
Merci à tous nos bénévoles. 
 
Ces réalisations n’auraient pas été possible sans 
l’engagement de nos bénévoles. Leur énergie, leur 
savoir-faire et leur passion sont le moteur de notre 
association. 
 
En route pour 2025, nous espérons que cette 
nouvelle année sera aussi fructueuse, pleine 
d’échanges et de découvertes. 
 
Rejoignez-nous pour continuer à faire vivre notre 
verger et transmettre cette passion pour la nature et 
les traditions arboricoles. 
 

Le président et les membres du Comité de 
l’association ABCDE 

 
 

ABCDE - Calendrier des tailles 2024/2025 
 
Samedi 14 décembre 2024 à 14h 
Taille de formation et d’entretien de haute tige au 
Verger Conservatoire à Bernwiller 
 
Samedi 11 janvier 2025 à 14h : 
Taille de formation et d’entretien de haute tige au 
parc HENNER à Bernwiller 
 
Samedi 1 février 2025 à 14h : 
Taille de formation et de fructification de haute tige 
au verger de SCHITTLY Laurent route entre 
Balschwiller et St Bernard. 
 
Samedi 16 février 2025 à 9h 
Taille d’entretien sur haute tige ancien chez STARK 
Pierre 70 rue Hagenbach à Eglingen 
 
Dimanche 2 mars 2025 à 9h : 
Taille de formation chez GARD Morand 12 rue de 
Mulhouse à Ammertzwiller 
 
Dimanche 16 mars 2025 à 9h 
Taille d’entretien de haute tige chez MANIGOLD 
Michel 48 rue du 27 novembre Balschwiller. 
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Le patrimoine religieux est un patrimoine de 
proximité. Notre église, bien ancrée au milieu du 
village, a une valeur historique et culturelle. Elle est 
un trésor de pierre, une œuvre d’art globale mariant 
architecture, peinture, sculpture et mobilier dont fait 
aussi partie l’orgue. Elle mérite toute notre attention 
et nos soins. Le conseil de fabrique constitué de 5 
membres a constamment le souci de préserver ce 
lieu. Les cloches qui résonnent quotidiennement 
rythment la vie du village. 

 2024, nous avons décidé d’électrifier l’horloge du 
clocher de l’église et de remplacer les cadrans. Il a 
été procédé à l’installation d’une horloge 
électronique radio pilotée. Cette opération a couté 
environ 22 000 €, entièrement à charge du conseil 
de fabrique qui tire ses revenus des quêtes, des 
dons, des actions menées ponctuellement et d’un 
peu de fermage. 

 

 
 

Pendant de nombreuses années Jean Christen, 
s’est occupé de l’entretien de l’horloge et de la 
maintenance des cloches : surveillance des 
serrages des tirants de maintien des cloches, 
graissage des paliers, vérification des chaines 
d’entrainement et remplacement si besoin. Jean a 
souvent fait l’acrobate en grimpant sur le châssis 
des cloches ou en installant astucieusement une 
échelle pour accéder à des points presque 
inaccessibles mais nécessaires. Jean avait toujours 
une solution pour réparer.  
 

Notre horloge a presque 100 ans et le temps était 
venu pour la moderniser. L’entretien des cloches 

reste néanmoins réel et nous aurons encore besoin 
des conseils de Jean. Nous le remercions 
chaleureusement pour ces années d’engagement, 
de travail et de fidélité. 

 
Nous adressons aussi nos sincères remerciements 
à Anne-Marie qui veille journellement sur l’église. Sa 
fidélité nous est indispensable. Un grand merci à 
toutes ces personnes qui s’engagent pour que 
l’église soit bien fleurie, propre et accueillante. 
  
Chaque geste est apprécié. 
  
Nous ne pouvons nous empêcher de penser à notre 
cher Francis Martin qui a décidé de quitter ce 
monde. Il a été avec Marie-Paule d’un soutien 
précieux, toujours présent, toujours prêt à aider. 
Une citation de Nelson Mandela me vient à l’esprit 
en pensant à lui. 
« Il n’y a pas de plus beau cadeau que celui de 
donner de son temps et de son énergie pour aider 
les autres sans rien attendre en retour. » Merci 
Francis, tu vas nous manquer. 
Il a encore été là le 2 juin 2024 pour célébrer le 
25ème anniversaire de la construction de la 
chapelle de l’Unterholz. 
  
Malheureusement, le temps pluvieux nous a 
contraints d’organiser la messe à l’église et le repas 
dans la salle JJ. Henner. Nous avons rendu 
hommage à nos anciens qui ont construit cette 
chapelle au cœur de la forêt et devant laquelle de 
nombreux promeneurs s’arrêtent. 
  
Merci à vous tous pour votre soutien moral et 
financier. D’ailleurs, la quête pour le chauffage et le 
fleurissement a rapporté la somme de 4106 €. Il va 
sans dire que sans ces dons, nous ne pourrions pas 
assurer l’entretien de cet héritage religieux. Il est 
vrai que, comme le précise l’Unesco : « Le 
patrimoine est l’héritage du passé dont nous 
profitons aujourd’hui et que nous transmettons aux 
générations à venir. « Nos patrimoines culturels et 
naturels sont deux sources irremplaçables de vie et 
d’inspiration. » 
  
Bonne et sereine année 2025. 

Philippe Schittly 
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ÉCLUSES ROUTIERES : LE BILAN 
 
La lutte contre la vitesse excessive dans notre 
commune est une des préoccupations de la 
municipalité. Différentes pistes ont été étudiées, 
tenant compte des spécificités de notre village et 
des contraintes de certains utilisateurs de la route 
départementale. 
  
Bien que cette problématique fasse entièrement 
appel au civisme des automobilistes et au respect 
du Code de la route, nous recevions régulièrement 
des plaintes de riverains concernant la vitesse 
excessive des usagers de cette route. 
  
Pour casser la vitesse et permettre aux piétons de 
circuler en sécurité, la mairie a donc souhaité 
réaliser une opération d’aménagement routier en 
partenariat avec le Conseil Départemental à titre 
expérimental. 
  
Cet équipement avait été choisi, car il remplace, en 
milieu urbain, les plateaux surélevés appelés « dos 
d’âne », souvent trop bruyants pour les riverains et 
qui présentent un risque d’usure prématurée avec 
le passage de camions et d’engins agricoles (EA). 
  
Les chicanes, quant à elles, n’ont pas été retenues 
car elles gênent la circulation des engins agricoles ; 
leurs passages, bien que modestes par rapport aux 
trafics des autres véhicules, peuvent impliquer une 
grande largeur de chaussée peu compatible avec la 
mise en place d’aménagements des voiries 
principales des communes rurales et impossible à 
installer s’il y a des entrées et sorties d’habitations. 
 
Et L’écluse a l’avantage d’être silencieuse lors du 
passage des voitures et des camions et ne perturbe 
pas la quiétude des riverains. 
 
L’écluse double avait pour objectif de faire réduire 
la vitesse des usagers de la route à l’entrée de 
l’agglomération.  

 
 
Mais cet aménagement temporaire a mis en lumière 
un comportement inadmissible et dangereux de 
certains automobilistes. Les véhicules qui n’avaient 
pas la priorité accéléraient et ne laissaient pas le 
passage aux véhicules prioritaires. 
 
Pour rappel, les véhicules sortant du village avaient 
la priorité sur les véhicules entrant dans le village. 
 
À plusieurs reprises, la signalisation temporaire 
a été percutée et dégradée. 
 
Ces dégradations ont également engendré un coût 
auprès de la société qui nous a loué la signalisation. 
 

 
 
Plusieurs automobilistes nous ont signalé avoir 
évité de peu une collision. 

Le test qui devait durer 3 mois a donc été écourté. 

Les écluses ont été retirées le 16 juillet 2024. 

Aucun aménagement de sécurité ne peut être 
probant face à l’incivilité et au non-respect du 
Code de la route. 
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LE REPAS DES AINES  

Samedi 11 janvier 2025 s’est tenu le repas des ainés 
au restaurant La Couronne à Burnhaupt-le-Haut. Au 
total 118 repas ont été servis. Tous les convives 
sont partis heureux de ce moment d’échanges et du 
repas proposé. 
Les personnes de 70 ans et plus, n’ayant pas 
participé au repas et préférant recevoir un colis, ont 
reçu leurs paquets distribués par les membres du 
conseil municipal, soit 84 colis distribués. 
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REHABILITATION DE LA MAISON HENNER -
décembre 2024 
 

OU EN EST-ON ? 

 
Le chantier de réhabilitation de la maison Henner a 
démarré il y a un an maintenant. 
 

Le planning a été très chargé, avec un impératif : 
finir les travaux pour décembre 2024 ; et la bonne 
nouvelle est que notre objectif sera quasiment 
atteint. 
 

La maison a maintenant fière allure avec son 
nouveau crépi et ses nouveaux volets et son nouvel 
espace extérieur 
 

A l’intérieur du bâtiment, les travaux se terminent 
peu à peu. Toutes les surfaces ont été 
réaménagées. 
 

Tous les corps de métiers sont sur le pont.   
 

La première pièce qui sera terminée et aménagée 
fin décembre sera l’escape Game, avec une énigme 
tournant autour de Jean Jacques Henner. 
 

Petit rappel sur l’affectation de chaque étage et de 
chaque pièce :  
 

Au sous-sol, nous aurons un four à pain qui est en 
cours de montage par des bénévoles et l’escape 
Game, ainsi qu’une friperie.  
 

 
Couloir rdc 

 

Au rez de chaussez, vous trouverez un espace de 
réunion pour les associations, une boîte à livres 
géante, un espace ludothèque, un café littéraire et 
une épicerie participative.  
 

 
Salon Henner 

 
Épicerie 

 

Au premier étage, nous aurons l’atelier du peintre, 
qui pourra accueillir des associations artistiques 
mais aussi être transformé en salle de réunions. Il 
est agrémenté d’un petit studio pour accueillir les 
artistes de passage. 
 

De l’autre côté de l’étage, un appartement F3 de 75 
m² est en construction et au dernier étage, 2 autres 
futurs appartement F2 de 63 et 52 m² sont 
également en travaux.  
 

A l’arrière du bâtiment, l’ascenseur est en cours de 
montage. 
 

L’inauguration du bâtiment dans son entièreté est 
prévue en juin 2025. 
 

Il faut préciser que cet immense projet n’aurait pas 
pu voir le jour sans une équipe de bénévoles 
motivés et d’un tissus associatif très actif et engagé, 
qui s’est entre aidés, pour en faire une nouvelle 
place de village et un lieu de vie intergénérationnel. 
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CHASSE - PRUDENCE 







 

 

 
 

TARTINE AU MUNSTER 
4 personnes 
 

Munster fermier au lait cru 
450 g 
Pain de campagne 4 
tranches 
Jambon cru 8 tranches 
Pomme de terre (cuite à l'eau et pelée) 2 unités 
Graines de cumin 1 c à c 
Poivre 
Vin blanc (gewurztraminer) 8 à 10 cl 
 

Préparation 
Couper les pommes de terre en rondelles. Couper le 
munster en tranches. Découper le jambon cru en 
lamelles. 
 

Imbiber légèrement les tranches de pain avec le vin 
blanc. Répartir dessus les pommes de terre, le 
munster, le jambon cru, poivrer et parsemer de graines 
de cumin. 
 

Passer les tartines quelques minutes sous le gril du 
four. 
 

Servir dès la sortie du four. Savourer bien chaud 
accompagné d'une salade verte et dans vos verres, un 
gewurztraminer, avec modération bien sûr ! 
 

Source :  
https://cuisine.journaldesfemmes.fr/recette/341675-tartine-
au-munster 
 

SOUPE D'EPINARDS AU MORBIER 
4 personnes 
 

Morbier AOP 100 g 
Pousses d'épinards 500 
g 
Pomme de terre 
moyenne 1 
Oignon 1 
Huile d'olive 2 c à s 
Cube de bouillon de 
volaille 1 
Sel / Poivre du moulin 
 

Préparation 
Laver les épinards et les équeuter. Peler la pomme de 
terre et la couper en petits dés. Peler 
et émincer l’oignon. 
 

Faire de jolies lamelles de Morbier à l’aide d’un 
économe. (Prévoir 4 à 5 lamelles par assiette.) 
 

Dans une grande casserole, faire chauffer 2 c à s 
d’huile d’olive puis faire revenir l’oignon jusqu’à ce qu’il 
devienne translucide. Ajouter les épinards et les dés de 
pommes de terre. Saler et poivrer. 
 

Faire cuire à feu moyen jusqu’à ce que les épinards 
soient fondus. 
 

Dans une autre casserole, faire chauffer 600g l’eau 
avec le cube de bouillon et porter à ébullition. 
 

Verser le bouillon terminé sur les épinards et porter à 
ébullition et laisser cuire à feu doux environ 15 min. 
 

Mixer ensuite la préparation et rectifier 
l’assaisonnement si besoin. 
 

Servir dans des assiettes creuses et déposer 
délicatement quelques lamelles de Morbier sur 
chacune d’elles. 
 

Source :  
https://cuisine.journaldesfemmes.fr/recette/3110879-soupe-
d-epinards-au-morbier 
 

BURGER RUSTIQUE AU MONT D’OR 
4 personnes 

 
 

Pain(s) burger 4 
Bacon 8 tranche(s) 
Steak haché(s) 4 
Mont d'or 4 c. à s 
Oignon(s) rouge(s) 1 
Confit d'oignon 4 c. à c 
Sel, poivre 
 

Préparation 
 

Coupez les pains burgers en deux et faites-les griller au 
grille-pain ou sous le gril du four. 
 

Pendant ce temps, faites griller les tranches de bacon 
dans une poêle anti-adhésive à feu moyen jusqu'à ce 
qu'elles soient bien croustillantes et dorées. Retirez-les 
de la poêle et réservez. 
 

Dans la même poêle, ajoutez les steaks hachés et 
faites-les cuire environ 5 minutes de chaque côté, selon 
la cuisson souhaitée. 
En fin de cuisson, déposez 1 c. à soupe de Mont d'Or 
(sans la croûte) sur chaque steak. Laissez fondre 
légèrement, puis salez et poivrez selon vos goûts. 
Retirez la poêle du feu et réservez les steaks. 
 

Épluchez l'oignon rouge et découpez-le en fines 
lamelles. 
 

Étalez 1 c. à café de confit d'oignons sur la partie 
inférieure de chaque pain burger grillé. Placez un steak 
haché au fromage sur chaque base, ajoutez les 
lamelles d'oignon rouge, puis les tranches de bacon 
croustillantes. Refermez les burgers avec les parties 
supérieures des pains. 
 

Servez les burgers de suite, accompagnés de frites ou 
d'une salade. 
 

Source :  
https://www.cuisineaz.com/recettes/burger-rustique-au-
mont-d-or-91609.aspx 
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5 ASTUCES   POUR VOUS SIMPLIFIER LA 
VIE AU QUOTIDIEN 
 

PRESERVER LA FRAICHEUR DES BOUQUETS 
 

 
 
Il est toujours agréable d’avoir un joli bouquet de fleurs 
fraîches chez soi. Pour les conserver plus longtemps, 
ajoutez un gramme d’aspirine dans l’eau du vase. Cela 
aidera à maintenir l’eau propre et à prévenir la 
prolifération bactérienne. 
 

BASKETS : RETROUVEZ UNE BLANCHEUR 
ECLATANTE 
 

Ce produit d’hygiène buccale permet aussi de 
retrouver des baskets blanches toutes propres : le 
dentifrice. 
 

Commencez par passer une éponge humide sur vos 
chaussures. Munie d’une brosse à dents agrémentée 
d’une noisette de dentifrice de couleur blanche, frottez 
les tâches. Une fois celles-ci parties, vous pouvez ôter 
le surplus de dentifrice avec un chiffon propre ou un 
mouchoir en papier. 
 

 
 

NETTOYER UN CADRE DORE EN BOIS 
 

Pour raviver l’éclat d’un cadre ancien en bois doré, si 
joli dans sa patine, il faut commencer par le 
dépoussiérer avec un chiffon doux. Puis mélanger dans 
un bol 3 œufs et 20g de vinaigre blanc ; Frottez 
légèrement les parties les plus ternies avec une brosse 
douce ou une brosse à dents imbibée de cette solution 
puis séchez le tout. 
 

 
 

PERCER DU CARRELAGE SANS RISQUE 
 

Munissez-vous d’une perceuse et d’un rouleau de 
scotch. Dessinez une marque au stylo pour bien situer 
l’endroit où percer puis posez le scotch dessus. 
Installez une mèche pour béton sur la perceuse et 
retirez l’option percussion. Percez à vitesse basse pour 
percer le carrelage puis plus vite pour percer le mur. 
Le scotch va empêcher la perceuse de déraper et 
l’émail du carrelage de se fissurer. 
 

ENFONCER FACILEMENT UN CLOU DANS LE 
PLATRE 
 

Un tableau à accrocher ? Une pendule à fixer ?  
 

Avant de jouer du marteau, trempez quelques instants 
les clous dans de l’eau portée à ébullition. Sortez-les 
de l’eau sans vous brûler, mais ne les essuyez pas. 
Munissez-vous d’un marteau : les clous vont alors 
s’enfoncer très facilement. 
 
 

 
  

ASTUCES   

 

 
 

TARTINE AU MUNSTER 
4 personnes 
 

Munster fermier au lait cru 
450 g 
Pain de campagne 4 
tranches 
Jambon cru 8 tranches 
Pomme de terre (cuite à l'eau et pelée) 2 unités 
Graines de cumin 1 c à c 
Poivre 
Vin blanc (gewurztraminer) 8 à 10 cl 
 

Préparation 
Couper les pommes de terre en rondelles. Couper le 
munster en tranches. Découper le jambon cru en 
lamelles. 
 

Imbiber légèrement les tranches de pain avec le vin 
blanc. Répartir dessus les pommes de terre, le 
munster, le jambon cru, poivrer et parsemer de graines 
de cumin. 
 

Passer les tartines quelques minutes sous le gril du 
four. 
 

Servir dès la sortie du four. Savourer bien chaud 
accompagné d'une salade verte et dans vos verres, un 
gewurztraminer, avec modération bien sûr ! 
 

Source :  
https://cuisine.journaldesfemmes.fr/recette/341675-tartine-
au-munster 
 

SOUPE D'EPINARDS AU MORBIER 
4 personnes 
 

Morbier AOP 100 g 
Pousses d'épinards 500 
g 
Pomme de terre 
moyenne 1 
Oignon 1 
Huile d'olive 2 c à s 
Cube de bouillon de 
volaille 1 
Sel / Poivre du moulin 
 

Préparation 
Laver les épinards et les équeuter. Peler la pomme de 
terre et la couper en petits dés. Peler 
et émincer l’oignon. 
 

Faire de jolies lamelles de Morbier à l’aide d’un 
économe. (Prévoir 4 à 5 lamelles par assiette.) 
 

Dans une grande casserole, faire chauffer 2 c à s 
d’huile d’olive puis faire revenir l’oignon jusqu’à ce qu’il 
devienne translucide. Ajouter les épinards et les dés de 
pommes de terre. Saler et poivrer. 
 

Faire cuire à feu moyen jusqu’à ce que les épinards 
soient fondus. 
 

Dans une autre casserole, faire chauffer 600g l’eau 
avec le cube de bouillon et porter à ébullition. 
 

Verser le bouillon terminé sur les épinards et porter à 
ébullition et laisser cuire à feu doux environ 15 min. 
 

Mixer ensuite la préparation et rectifier 
l’assaisonnement si besoin. 
 

Servir dans des assiettes creuses et déposer 
délicatement quelques lamelles de Morbier sur 
chacune d’elles. 
 

Source :  
https://cuisine.journaldesfemmes.fr/recette/3110879-soupe-
d-epinards-au-morbier 
 

BURGER RUSTIQUE AU MONT D’OR 
4 personnes 

 
 

Pain(s) burger 4 
Bacon 8 tranche(s) 
Steak haché(s) 4 
Mont d'or 4 c. à s 
Oignon(s) rouge(s) 1 
Confit d'oignon 4 c. à c 
Sel, poivre 
 

Préparation 
 

Coupez les pains burgers en deux et faites-les griller au 
grille-pain ou sous le gril du four. 
 

Pendant ce temps, faites griller les tranches de bacon 
dans une poêle anti-adhésive à feu moyen jusqu'à ce 
qu'elles soient bien croustillantes et dorées. Retirez-les 
de la poêle et réservez. 
 

Dans la même poêle, ajoutez les steaks hachés et 
faites-les cuire environ 5 minutes de chaque côté, selon 
la cuisson souhaitée. 
En fin de cuisson, déposez 1 c. à soupe de Mont d'Or 
(sans la croûte) sur chaque steak. Laissez fondre 
légèrement, puis salez et poivrez selon vos goûts. 
Retirez la poêle du feu et réservez les steaks. 
 

Épluchez l'oignon rouge et découpez-le en fines 
lamelles. 
 

Étalez 1 c. à café de confit d'oignons sur la partie 
inférieure de chaque pain burger grillé. Placez un steak 
haché au fromage sur chaque base, ajoutez les 
lamelles d'oignon rouge, puis les tranches de bacon 
croustillantes. Refermez les burgers avec les parties 
supérieures des pains. 
 

Servez les burgers de suite, accompagnés de frites ou 
d'une salade. 
 

Source :  
https://www.cuisineaz.com/recettes/burger-rustique-au-
mont-d-or-91609.aspx 
 

RECETTES : AUTOUR DU FROMAGE 

© par CuisineAZ 
 

©IMAGE ASSOCIES 
Matthieu Chenebt 

 




